
GEOGRAPHIE Les paysages du Loir-et-Cher 

Le département de Loir-et-Cher est un département français situé dans la région Centre. 

Son nom provient de deux rivières le traversant, le Loir au nord et le Cher au sud. Sa 

préfecture est Blois.  

Situé aux confins du Perche, de la Beauce, de la Sologne et de la Touraine, il trouve son 

identité territoriale dans la diversité de sa géographie et de ses paysages. Coupé en son 

centre par la Loire, il donne une image d'équilibre et de diversité. Il se caractérise aussi par 

de nombreux étangs principalement localisés au Sud, en Sologne. Contrasté dans ses paysages, 

le Loir-et-Cher possède également un important patrimoine biologique, ainsi qu'un réseau 

hydrographique de plus de 4 000 kilomètres de cours d'eau. 
 
Quels types de paysages connais-tu dans le Loir-et-Cher? 

______________________________________________________________________

______________________________________________________________________

______________________________________________________________________ 

 
 
 

Voici maintenant 7 images de paysages. Chacune est caractéristique d’un type de paysage 

du Loir-et-Cher. Essayons de les nommer. 
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La Beauce 

La Beauce possède un sol riche contrairement à la Sologne. Elle est constituée de grandes parcelles sans 

haies. Le relief est très plat. La surface agricole est essentiellement consacrée aux productions céréalières 

(90%) et oléagineuses (tournesol). C’est une région très mécanisée où les fermes sont souvent isolées les 

unes des autres. 

Le Perche 

Le Perche est un paysage composé de parcelles irrégulières et de petite taille. Elles sont entourées de haies 

et de chemins. C’est une région vallonnée. 

C’est  une région relativement humide dont les terres assez fortes et plutôt froides, conviennent bien aux 

prairies, surtout au Nord. On y pratique surtout l’élevage bovin (lait et viande), mais aussi des cultures 

céréalières. 

La Gâtine tourangelle 

La Gâtine est une région vallonnée forestière. Le bois est de mauvaise qualité. C’est une région vouée aux 

grandes cultures (céréales) et à l’élevage. 

La Sologne (ou Grande Sologne) 

La Sologne est constituée de forêts, landes, étangs, marais et de petits champs. 

Les landes sont composées de bruyères, d’ajoncs et de genêts. Les forêts solognotes sont constituées de 

résineux (pins) et de feuillus ( bouleaux). Les étangs, nombreux, sont reliés entre eux. C’est une terre qui 

évoque la chasse et la pêche. L’agriculture (maïs) et l’élevage sont limités à certains secteurs. 

La Sologne viticole (ou Petite Sologne) 

La Sologne viticole présente des forêts. Les cultures sont diversifiées: grandes cultures maraîchères 

(asperges) ou agricoles (colza), fraises, cultures légumières, vignes. On y trouve également un peu d’élevage. 

Les vallées du Loir, du Cher et de la Loire 

Les vallées du Loir, du Cher et de la Loire sont des vallées encaissées et boisées.  

Dans la vallée du Cher, on trouvera des vignes, des cultures céréalières, des caves, des champignonnières, 

de l’élevage. La principale culture est la vigne. C’est également un secteur important d’élevage caprin. 

Dans la vallée de la Loire, on pratique la polyculture maraîchère et céréalière, la culture de la vigne, 

l’horticulture, l’arboriculture, les cultures légumières. On y trouve aussi des prairies. 

Dans la vallée du Loir, les productions sont principalement les cultures céréalières, l’élevage et, sur les 

coteaux, le vignoble. 
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